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Rapport d'évaluation d'une demande de catégorie C, sous-catégorie 3.10 
(ajout ou modification des mélanges en cuve) 

 
No de la demande :  2012-4484 
Demande :   Catégorie C, sous-catégorie C.3.10 (ajout ou modification de mélanges 

en cuve) 
Produit :   Herbicide Accurate 
Numéro d’homologation : 29242 
Matière active (m.a.) : Metsulphuron-méthyl à 60 % 
No de document de l'ARLA  : 2275330 
 
Contexte 
 
L'herbicide Accurate, contenant du metsulphuron-méthyl à 60 %, est homologué pour la suppression en 
postlevée des mauvaises herbes dans les petites céréales, les herbages graminés, les pâturages et les 
terrains de parcours. L'herbicide Accurate peut être appliqué seul à un dosage de 4,5 g m.a./ha ou de 3,0 
et 4,5 g m.a./ha dans un mélange en cuve avec des herbicides étiquetés pour supprimer un spectre plus 
large de mauvaises herbes.  Pour obtenir des détails précis concernant les utilisations, les doses et les 
méthodes d’application, les mises en garde, les restrictions et le port d’équipement de protection 
individuelle, veuillez consulter l’étiquette du produit. 
 
But de la demande 
 
La présente demande a pour objet d'inclure un nouveau mélange en cuve sur l'étiquette de l'herbicide 
Accurate. 
 
 L'herbicide Accurate à 7,5 g m.a./ha + l'herbicide Nuance (numéro d'homologation 29468; 

tribénuron-méthyle à 75 %) à 7,5 g m.a./ha + glyphosate à 450 g m.a./ha ou à 270 à 360 g m.a./ha 
avec de l'Agral 90 ou du Liberate à 0,35 % v/v sur les terrains en jachère d'été et comme traitement 
de présemis dans les champs où l'on doit semer le blé de printemps (y compris le blé dur) et l'orge. 

 
Évaluation des propriétés chimiques, évaluation sanitaire et évaluation environnementale 
 
Aucune évaluation des données chimiques, sanitaire ou environnementale n'était requise, car aucune 
modification n'a été apportée aux propriétés chimiques et à la formulation et aucune dose d'utilisation n'a 
été augmentée. 
 
Évaluation de la valeur 
 
Étant donné que le mélange en cuve demandé est appuyé pour y inclure l'étiquette de l'herbicide Nuance 
sous le numéro de demande 2012-4483 et que les herbicides Nuance et Accurate appartiennent au même 
titulaire d’homologation, les renseignements présentés sous le numéro de demande 2012-4483 sont 
applicables à l'herbicide Accurate (ARLA nº 2260789). 
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Conclusion 
 
L’ARLA a évalué la présente demande et juge que les renseignements sont suffisants pour modifier 
l’homologation de l’herbicide Accurate en vue d'ajouter l'option de mélange en cuve avec l'herbicide 
Nuance et l'herbicide au glyphosate.      
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